
République Française

Date de convocation :
7 décembre 2018 

Date d'affichage :
7 décembre 2018 

Nombre de conseillers :
en exercice : 29

présents : 23

Pour extrait conforme,
Le Maire, 

VILLE DE GRIGNY - RHÔNE
Extrait du Registre des Délibérations

Du CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 14 décembre 2018 Président : M. Xavier ODO

Secrétaires : Marie MARTINEZ et Laurent SERVONNET

Présents : Mmes – MM. :
Xavier  ODO,  Magali  LANGLOIS,  Marie  MARTINEZ,  Frédéric  SERRA,  Najoua
AYACHE,  Guillaume  MOULIN,  Isabelle  GAUTELIER,  Bernard  CHIPIER,  Marie-
Claude  MASSON, Bruno  ZIEGLER, Sylvie  ARTICO, Marcel  VAGANAY, Georges
BURTIN,  Irène  DARRE,  Christian  GOUBERT,  Laurent  SERVONNET,  Catherine
VERZIER, Pia BOIZET, Martine NAZARET, Hervé NOUZET, Roger FRETY, Céline
LAVILLE, Djamal MESAI MOHAMMED

Ont donné procuration : Mmes – MM. :
Maxime  MONTET à Magali LANGLOIS, Florence  MARINIER à Frédéric SERRA,
Marie Line  JULLIEN à Marie MARTINEZ, Arnaud  TREDEZ à Georges BURTIN,
Gaëlle  BLAISON-GHEYSENS à  Bernard  CHIPIER,  José  PIERROT à  Laurent
SERVONNET

ANNÉE  2019  -  BUDGET  GÉNÉRAL  -  OUVERTURE  DES  CRÉDITS
D'INVESTISSEMENTS 

Afin  de  pouvoir  assurer  le  paiement  des  dépenses  nécessaires  à  la  vie  de  la
commune avant le vote du budget pour l’exercice  2019, l’article L1612-1 du Code
Général  des  Collectivités  territoriales  (C.G.C.T.)  donne  au  conseil  municipal  la
possibilité  d’autoriser  Monsieur  le  Maire  à  engager,  liquider  et  mandater  les
dépenses d’investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de
l’exercice précédent.

 

Il est proposé au conseil municipal :

 d’autoriser Monsieur le Maire à mettre en œuvre les pouvoirs donnés par
l’article L1612-1 du C.G.C.T. dans le cadre du budget communal,

 d’affecter ces crédits aux chapitres budgétaires suivants :

Chapitre Désignation Crédits 2018 ¼  des  crédits
ouverts en 2019

20 Immobilisations
incorporelles

204 245,84 € 51 061,46 €

21 Immobilisations corporelles 697 875,02 € 174 468,76 €

23 Immobilisations en cours 1 629 609,99 € 407 402,50 €

TOTAL 2 531 730,85 € 632 932,72 €

Après avoir entendu le Rapporteur et délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL 

DONNE POUVOIR à Monsieur le Maire pour mettre en application l'article L.1612-1
du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
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DÉCIDE d'affecter les crédits aux chapitres budgétaires tels que détaillés ci-
dessus pour l'exercice 2019.

A l'unanimité des suffrages exprimés par 23 voix pour.

6 abstentions 
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